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L’évaluation des technologies

L’évaluation des technologies (TA – Technology
Assessment) est née des interrogations apparues dans les
années 1960 sur les effets sociaux de l’émergence des nou-
velles technologies. L’expression « évaluation des technolo-
gies » a été introduite en 1966 par Philip Yeager, qui tra-
vaillait pour le compte d’un membre du Congrès américain,
Emilio Q. Daddario (Ropohl, 1966). 

E.Q. Daddario proposa la création d’une agence du
Congrès ayant pour objectif d’anticiper les conséquences du
développement des nouvelles technologies, afin d’en limiter
les effets négatifs et d’en promouvoir et d’en amplifier les
effets positifs. Ces tentatives conduisirent à la création, en
1972, de l’Office of Technology Assessment (OTA), qui avait
pour tâche d’analyser et de prévoir les conséquences des
développements technologiques futurs. Lorsque les activités
de l’OTA furent interrompues en 1995 pour des raisons poli-
tiques, cet organisme avait publié plus de 700 rapports sur
un large éventail de sujets en relation avec la science et la
technologie.

Après la fermeture de l’OTA, le centre de gravité de l’éva-
luation des technologies se déplaça vers l’Europe : plusieurs
pays européens se dotèrent de leur propre service parle-
mentaire d’évaluation des technologies.

Cette tradition est en particulier fortement établie en
Allemagne mais on la retrouve aussi, par exemple, en Suisse,
au Danemark, en Hollande et en Autriche. Le Parlement
européen dispose également d’un service destiné à « l’éva-
luation des choix scientifiques et industriels » (STOA –
Science and Technology Options Assessment). 

Cependant, depuis les années 1960, les ambitions des
évaluateurs des technologies sont devenues de plus en plus
modestes. Au départ, il s’agissait de prévoir et de contrôler
les effets négatifs potentiels résultant du développement

technologique. On attendait des évaluateurs qu’ils antici-
pent les conséquences à venir des nouvelles technologies,
avant qu’il ne soit trop tard.

Cependant, l’optimisme initial en matière de prédiction
technologique ne s’est pas concrétisé. Si les évaluateurs ont
été capables d’identifier d’importants aspects du dévelop-
pement technologique et de les porter au débat public – ce
qui n’est pas un résultat négligeable ! –, ils n’ont pas été en
mesure de prévoir les développements futurs des technolo-
gies. En pratique, ils ont revu à la baisse leurs ambitions en
matière de prévision. En revanche, d’autres aspects – tels
que les procédures participatives ou les débats publics sur
les technologies émergentes – se sont trouvés placés au
centre de leurs activités.

Quatre sources majeures d’incertitude se conjuguent
pour rendre imprévisibles les technologies futures, rendant
ainsi impossible de remplir les ambitions initiales de
l’Evaluation des technologies : 
✔ La première de ces sources d’incertitude est due à l’im-

possibilité de prévoir ce que seront des outils ou des sys-
tèmes technologiques qui n’existent pas encore. A titre
d’exemple, examinons une proposition visant à dévelop-
per un nano-mécanisme destiné à être injecté dans le
corps d’un malade atteint du cancer, tel que les cellules
cancéreuses actionnent elles-mêmes ce mécanisme pour
qu’il libère une substance destinée à les tuer. Il s’agit bien
d’une des multiples applications potentielles des nano-
technologies qui ont été proposées. Mais tant que les
détails de cette technologie (hypothétique) sont incon-
nus, on ne peut en évaluer ni l’efficacité thérapeutique, ni
les effets secondaires. Nous pouvons établir une liste de
caractéristiques possibles (positives ou négatives), mais
nous ne pouvons espérer l’établir de façon complète.

✔ La seconde source d’incertitude est liée au comporte-
ment individuel des utilisateurs d’une technologie. Les
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inventeurs d’Internet n’ont, semble-t-il, pas prévu les
abus liés à son utilisation, que nous connaissons si bien
aujourd’hui. Voici un autre exemple : les réactions des
utilisateurs de technologies de sécurité sont difficiles à
prévoir. Parfois, les effets de mesures de sûreté se trou-
vent réduits par une forme de « comportement de com-
pensation » : les utilisateurs compensent l’amélioration
technologique de la sécurité par une prise de risque
accrue dans leur comportement (Rothengatter 2002). En
pratique, un tel comportement est souvent impossible à
prévoir.

✔ La troisième source d’incertitude correspond à l’émer-
gence de nouveaux modes sociaux et culturels adoptés
en réaction à une nouvelle technologie. L’expérience
montre que la nature même des innovations sociales et
culturelles est quasiment impossible à prévoir. Un
exemple célèbre est constitué par la réponse apportée
par un responsable du British Post Office, en 1879,
devant la Chambre des Communes, sur l’avenir possible
du téléphone. Il prévoyait que l’usage du téléphone res-
terait peu répandu en Grande-Bretagne, car l’on n’y
manquait pas de jeunes gens susceptibles de porter des
messages (de Sola Pool, 1983, p. 65). Aujourd’hui, une
certaine réflexion est nécessaire pour comprendre pour-
quoi une telle réponse a pu être donnée par une person-
ne intelligente et bien informée. L’explication tient sim-
plement au fait que, contrairement au téléphone
proprement dit (une invention technologique), la conver-
sation téléphonique (une invention sociale) était alors
inconnue.
Le téléphone fut donc d’abord considéré comme un
moyen de transmettre des messages, comme une version
améliorée du télégraphe. De même aux débuts de la télé-
vision, son utilisation à des fins de surveillance avait été
envisagée, mais pas son utilisation comme instrument de
loisir domestique.
Le programme de télévision fut une invention sociale qui
émergea des années après l’invention technologique de
la télévision (de Sola Pool, 1983, p. 99) ;

✔ La quatrième source d’incertitude tient à l’interaction
des technologies avec des systèmes naturels complexes,
en particulier avec les écosystèmes, qui sont, eux aussi,
imprévisibles dans la pratique. De nombreux problèmes
environnementaux sont la conséquence de ces interac-
tions imprévues avec des mécanismes naturels. Deux des
exemples les plus connus sont les effets des composés
organo-halogénés sur la couche d’ozone et ceux des gaz
à effet de serre sur le climat.
La leçon générale de tout ceci est que le développement

technologique est un processus si complexe qu’il est en pra-
tique impossible à prévoir. L’évaluation des technologies a
apporté maintes réflexions utiles, mais elle a dû renoncer à
son ambition initiale qui était la prévision.

L’analyse du risque

L’autre tentative significative pour réduire l’incertitude
sur les effets des technologies est l’analyse du risque (RA –

Risk Assessment). A l’instar de l’évaluation des technologies,
elle trouve ses origines dans le mécontentement public face
au développement technologique dans les années 1960.
L’analyse du risque a souvent été associée aux contre-réac-
tions vis à vis des craintes, réputées irrationnelles, relatives
aux dangers potentiels des technologies. La plupart des pre-
mières études se focalisèrent sur des technologies chi-
miques ou nucléaires, précisément les facteurs de risques
qui étaient pris pour cible par l’opposition publique.

Un thème courant de l’analyse de risques était (et est
encore aujourd’hui) le fait que l’opposition publique aux
risques a souvent pour fondement des incompréhensions et
des sur-réactions irrationnelles. 

L’analyse du risque diffère de l’évaluation technologique
en ce qu’elle ne s’intéresse qu’aux effets négatifs des tech-
nologies. Une autre de ses caractéristiques est le fait qu’el-
le met l’accent sur la quantification et l’analyse probabilis-
te. En fait, le terme même de « risque » est habituellement
entendu par les analystes comme référant à une quantité.
Cette approche a été empruntée à la théorie de la décision :
en effet, les théoriciens de la décision font la distinction
entre une « incertitude » (qu’il n’est pas nécessaire de quan-
tifier) et un risque (qui est supposé être associé à des pro-
babilités de survenue précisément définies).

En termes de théorie de la décision, on agit « sous
risque » si toutes les probabilités dont relève la décision sont
connues, sinon on parle d’« incertitude ». De la même
manière, en analyse du risque, le terme « risque » désigne
généralement une quantité. Dans les premiers temps de
l’analyse du risque, le terme « risque » signifiait habituelle-
ment « probabilité ». Aujourd’hui, ce terme réfère plus sou-
vent à une autre quantité, l’espérance mathématique d’un
événement mesurable non désiré, comme, par exemple, le
nombre de décès ou de cas de maladie statistiquement pré-
vus (Hansson, 2002).

Cet accent mis sur la quantification a eu des avantages
importants. Quand les risques sont quantifiés, ils peuvent
être comparés avec exactitude et l’analyse de risques peut
être utilisée comme un moyen permettant de définir des
priorités dans des choix politiques.

La quantification permet aussi de combiner analyse de
risques et analyse économique. En analyse risques/béné-
fices, les coûts marginaux des différents projets de réduc-
tion du risque peuvent être comparés, afin de déterminer la
meilleure utilisation possible de l’argent disponible pour
réduire le risque.

Mais en dépit d’une large utilisation de la quantification
dans l’évaluation des risques, ceux-ci sont, dans de nom-
breux cas, beaucoup plus incertains qu’on ne veut bien le
reconnaître. Il y a au moins quatre raisons importantes pour
lesquelles l’analyse probabiliste du risque des technologies
ne fournit pas les évaluations fiables qui en étaient atten-
dues :

— La première de ces raisons tient au fait que l’on ne dis-
pose bien souvent que d’une connaissance limitée des évé-
nements indésirables (comme, par exemple, les accidents)
dont on cherche à déterminer la probabilité. Lorsqu’on dis-
pose d’une expérience approfondie d’un événement (la
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défaillance d’un appareil, par exemple), on peut en détermi-
ner la probabilité en rassemblant des statistiques, puis en
les analysant. Ainsi, si l’on veut connaître la probabilité du
risque qu’un airbag (coussin gonflable de sécurité) d’une
marque donnée d’automobile ne soit pas libéré au cours
d’une collision, il faut réunir les statistiques concernant les
accidents qui impliquent ce modèle de voiture. Si la voiture
concernée se trouve être sur le marché depuis un certain
temps, il devrait être possible de disposer de données sta-
tistiques suffisantes pour pouvoir répondre à cette question.
Mais pour des technologies nouvelles et non testées, cette
méthode n’est pas pertinente. Par nature, les statistiques
d’accidents permettant de déterminer la probabilité d’une
défaillance d’airbag pour un nouveau modèle de voiture ne
sont pas encore disponibles. 

Si la construction du véhicule est, pour l’essentiel,
inchangée par rapport aux modèles précédents, on peut
alors se référer aux données statistiques relatives à ces
anciens modèles ; mais ce n’est plus le cas si des change-
ments significatifs ont été introduits.

Dans de tels cas, un avis d’expert est utilisé pour rem-
placer les statistiques. Souvent, ces avis d’experts sont trai-
tés de la même manière que des probabilités fondées sur
des fréquences connues, mais ils sont, bien sûr, beaucoup
moins fiables.

Pour des événements inhabituels, comme les accidents à
grande échelle mais très rares, les fréquences ne peuvent
être déterminées, même après de nombreuses années d’ex-
périence pratique. A titre d’illustration, il y a eu – heureuse-
ment – trop peu d’accidents graves sur des réacteurs
nucléaires pour que l’estimation de la probabilité de leur
survenue soit possible. En particulier, la plupart des types de
réacteurs en fonctionnement n’ont jamais été impliqués
dans un accident sérieux. Il n’est donc pas possible de déter-
miner la probabilité d’un accident grave sur un type de
réacteurs donné.

— La deuxième raison tient au fait que la dépendance
statistique entre différents événements est le plus souvent
très difficile à déterminer. Or, cette dépendance peut avoir
une influence décisive sur l’analyse du risque. Dans les
structures technologiques complexes, la plupart des acci-
dents résultent d’un enchaînement d’événements, plutôt
que d’événements isolés. En combinant les probabilités
des événements de ces chaînes, il devrait être possible (du
moins en principe) de calculer la probabilité d’un accident
grave. Mais les interdépendances entre les probabilités de
ces événements peuvent avoir un impact majeur sur la
probabilité globale de l’accident. Supposons, par exemple,
qu’un accident surviendra dans le cas où deux vannes de
sécurité enregistreraient simultanément une défaillance,
et supposons en outre que l’on sait, par expérience, que la
probabilité de défaillance d’une vanne du modèle considé-
ré est de 1/500, sur une période d’un an. On ne peut pas
pour autant en conclure que la défaillance simultanée de
deux vannes sur cette période serait de 1/500 x 1/500, soit
1/250 000. La raison tient au fait que ces deux
défaillances ne sont pas des événements indépendants. Il
est possible que ces deux vannes connaissent une

défaillance simultanée dans le cas d’un incendie, ou si
l’équipe de maintenance répète la même erreur sur les
deux vannes.

— La troisième raison est que des accidents peuvent se
produire de plus de façons que celles que l’on a pu imagi-
ner. Dans la pratique, il est impossible de faire une liste
complète de tous les types d’accidents susceptibles de se
produire, par exemple, dans une mine ou dans une grande
usine chimique (Il est souvent utile d’essayer d’établir une
liste aussi complète que possible, mais l’on n’est jamais cer-
tain d’y être parvenu). Même si l’on peut disposer de proba-
bilités raisonnables pour tous les types d’accidents que l’on
peut prévoir, la catégorie résiduelle des « autres types d’ac-
cidents imprévus » ne peut être éliminée et, bien entendu,
aucune probabilité significative ne peut lui être attribuée.
Cette remarque est particulièrement pertinente pour les
technologies nouvelles.

Dans les premiers temps des biotechnologies, la possibi-
lité de graves accidents imprévus liés à la manipulation des
matériaux génétiques était une préoccupation majeure.
Aujourd’hui, une situation analogue peut exister pour cer-
taines applications des nanotechnologies (Hansson, 1996,
2004). 

— La quatrième raison est que les risques dépendent
largement du comportement humain. Certains risques
technologiques parmi les plus redoutés sont liés à des
comportements humains volontaires, comme le terrorisme
ou le sabotage. Des attaques terroristes sur des sites
nucléaires peuvent, dans certains cas, constituer un risque
plus important que des incidents non intentionnels. Pour
un système informatique, l’attaque de hackers peut
constituer une menace plus grave que des défaillances
techniques.

L’analyse probabiliste des menaces intentionnelles est en
pratique quasi impossible. (Des modèles de théorie des jeux
sont, dans ce domaine, des outils plus utiles que les modèles
probabilistes).

En bref, l’analyse probabiliste des défaillances technolo-
giques est fertile en incertitude. Néanmoins, le recours à des
approximations et à des estimations de probabilités, comme
si celles-ci correspondaient à des fréquences parfaitement
connues et exactes, est une tendance très répandue. En
d’autres termes, les décisions sur les risques (le terme de
« risques » étant pris dans son acception la plus courante,
comme un synonyme de « danger ») sont souvent traitées
comme des décisions « sous risque » (dans le sens de la
théorie de la décision, c’est-à-dire avec des probabilités
connues). De fait, les décisions « sous risque » sont le plus
souvent des décisions « sous incertitude ».

Pour éclairer cette différence, on peut recourir à l’analo-
gie suivante : les décisions d’un joueur à la table de roulet-
te sont un exemple caractéristique de décisions « sous
risque » au sens de la théorie de la décision. Il s’agit en effet
de décisions avec des probabilités connues. Si l’on admet
que la roulette est sans défaut, la probabilité des divers évé-
nements – gain ou perte – est facilement calculable et peut,
dès lors, être connue, bien que le joueur puisse ne pas en
tenir compte. Un exemple, tout aussi caractéristique, d’une
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décision « sous incertitude » est celui d’un explorateur péné-
trant dans une partie éloignée de la jungle, jusqu’ici non
foulée par le pied de l’homme. Dans la jungle, les dangers
sont nombreux, mais aucune estimation de leur probabilité,
autres que des suppositions, ne peut être avancée. Il peut,
en outre, exister des dangers dont on ignore tout. L’analyse
de risques pour des technologies nouvelles et émergentes
ressemble davantage au risque couru dans la jungle qu’au
risque à la table de roulette – on dispose seulement d’une
liste incomplète des risques et, pour ceux qui figurent sur
cette liste, les probabilités significatives ne sont le plus sou-
vent pas disponibles. Ce que nous offrent les futures tech-
nologies est plus proche d’une expédition dans la jungle que
d’une visite au casino (Hansson, 2009).

En résumé, l’évaluation technologique et l’évaluation des
risques se heurtent, toutes deux, à de sévères limitations.
L’analyse de risques, dans sa forme traditionnelle, est fon-
dée sur des mesures quantitatives du risque, sous la forme
d’espérance mathématique. Pour obtenir ces mesures, il faut
avoir des valeurs de probabilités qui, le plus souvent, ne sont
pas disponibles, y compris pour des technologies existantes,
et à plus forte raison, pour des technologies futures qui dif-
fèrent, par leurs structures de base, des technologies déjà en
usage.

L’évaluation des technologies a été initialement conçue
comme un moyen de prévoir le développement de nouvelles
technologies et leurs conséquences sociales. Elle n’a pas été
en mesure de fournir de telles prévisions, mais elle a contri-
bué utilement au débat public sur la technologie de diverses
autres manières.

Il existe, toutefois, une autre discipline, beaucoup plus
ancienne que les deux précédentes, qui s’avère extrême-
ment utile pour faire face à de nombreux problèmes diffi-
ciles soulevés par le développement technologique : l’ingé-
nierie de sécurité.

L’ingénierie de sécurité

Depuis le XIXe siècle, des ingénieurs se sont spécialisés
sur la sécurité des travailleurs et sur d’autres problèmes de
sécurité. Bien que l’ingénierie de sécurité soit enseignée
dans les collèges technologiques et dans les universités, sa
présence est beaucoup plus discrète que celle de l’analyse
des risques. Une des raisons à cela est que l’ingénierie de
sécurité est éclatée entre différents domaines technolo-
giques, alors que l’analyse des risques présente une grande
unité, s’intéressant à toutes sortes de risques au moyen
d’une même méthodologie.

L’ingénierie de sécurité s’est largement développée en
parallèle dans différents secteurs techniques, et sa termino-
logie diffère souvent selon ses domaines d’application
(Hansson, 2009 b). Mais une étude plus approfondie montre
que ses différentes formes sont fondées sur des approches
similaires en matière de risque et de sécurité.

Portons un regard plus aiguisé sur trois des principes de
sécurité les plus importants utilisés par les ingénieurs de
sécurité : la sécurité intrinsèque, les barrières de sécurité
multiples et les facteurs de sécurité.

La sécurité intrinsèque (également appelée « prévention
primaire ») consiste en l’élimination d’un danger. Elle s’op-
pose à la « prévention secondaire », qui ne vise pas à suppri-
mer le danger mais à réduire le risque qui lui est associé.
Pour prendre un exemple simple, considérons un procédé
qui utilise des matériaux inflammables : la sécurité intrin-
sèque consiste pour ce procédé à recourir à des matériaux
non inflammables, et la sécurité secondaire consiste à sup-
primer (ou à isoler) les sources d’inflammation et/ou à ins-
taller un équipement anti-incendie. Comme cet exemple le
montre, la prévention secondaire utilise en général des
équipements de sécurité additionnels. Les ingénieurs de
sécurité (en particulier dans l’industrie chimique) ont déve-
loppé des méthodes assurant un niveau de sécurité intrin-
sèque aussi élevé que possible au sein des usines. L’idée de
base, en matière de sécurité intrinsèque, est que, toutes
choses égales par ailleurs, si l’on peut choisir entre l’élimi-
nation et la gestion du danger, l’élimination est préférable.
La raison principale en est que tant que le danger existe, il
peut survenir à la suite d’un événement déclenchant non
prévu. Même avec les meilleures mesures de contrôle pos-
sibles, une chaîne imprévue d’événements peut, par
exemple, provoquer un incendie.

Même la meilleure des technologies de sécurité addi-
tionnelle peut être défaillante ou être détruite, du fait d’un
accident. La sécurité intrinsèque est un moyen qui permet
de prendre en considération ces incertitudes.

Les barrières de sécurité multiples reposent sur des
principes qui sont au moins aussi anciens que les forteresses
de l’antiquité. Si l’ennemi parvient à passer la première
enceinte, il se heurte à des couches additionnelles, qui pro-
tègent les assiégés. 

L’ingénierie de certaines barrières de sécurité suit ce
même principe de barrières concentriques. Un exemple en
est la série de barrières physiques contre les fuites radioac-
tives des réacteurs nucléaires modernes. Dans d’autres cas,
les barrières de sécurité sont consécutives sur un plan tem-
porel, plutôt que spatial. Considérons, par exemple, la pro-
tection des travailleurs contre un gaz dangereux, tel que
l’hydrogène sulfuré (ou sulfure d’hydrogène, H2S), qui pré-
sente un risque de fuite dans une usine chimique. La pre-
mière barrière consiste à construire toute l’usine de maniè-
re à exclure le plus possible une fuite incontrôlée. La
seconde barrière correspond à une maintenance de qualité
incluant la vérification régulière de points vulnérables
(comme les vannes). La troisième barrière est un système
d’alerte, combiné à des instructions définies au préalable et
relatives aux modalités d’une évacuation en cas de fuite. La
quatrième barrière est constituée de services de secours
efficaces et bien entraînés. 

L’idée de base présidant au système à barrières mul-
tiples est que même une barrière bien conçue peut se
révéler défaillante pour une raison imprévue et que la
barrière suivante peut alors fournir une protection effi-
cace.

Enfin, les facteurs de sécurité sont des facteurs numé-
riques que l’on utilise pour dimensionner une réserve de
sécurité. L’utilisation de facteurs de sécurité a été introdui-
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te dans la deuxième moitié du XIXe siècle. Ils jouent main-
tenant un rôle central dans les structures mécaniques et
leurs multiples applications dans les différentes disciplines
de l’ingénierie. 

L’élaboration de systèmes de facteurs de sécurité a été
spécifiée par des normes et des standards. Le plus couram-
ment, un facteur de sécurité est exprimé par le rapport
entre la mesure de la charge maximale n’entraînant pas le
type de défaillance considéré et la mesure correspondante
de la charge appliquée.

Par conséquent, nous pouvons choisir de construire un
pont assez solide pour résister à deux fois la charge la plus
élevée à laquelle il pourrait être soumis. On a alors utilisé un
facteur de sécurité de 2.

Selon les standards des structures mécaniques, les fac-
teurs de sécurité sont prévus pour compenser cinq catégo-
ries principales de sources de défaillance : des charges plus
élevées que prévues, de moins bonnes propriétés des maté-
riaux que celles attendues, une théorie imparfaite du méca-
nisme de défaillance considéré, éventuellement des méca-
nismes de défaillance inconnus et, enfin, l’erreur humaine
(par exemple, au niveau de la conception) (Knoll, 1976 ;
Moses, 1997).

Les trois derniers types de défaillance correspondent à
des erreurs au plan de la théorie ou de son application. Les
facteurs de sécurité prennent donc en compte non seule-
ment les risques calculables, mais aussi les incertitudes non
numériques (Clausen et al., 2006).

Ainsi que nous venons de le voir, les principes directeurs
majeurs de l’ingénierie de sécurité visent à gérer non seule-
ment des risques, mais aussi des incertitudes. Pour donner
un autre exemple, supposons qu’un constructeur de bateaux
produise un plan convaincant de navire insubmersible (bien
meilleur que le Titanic). L’analyse probabiliste des risques
montre que la probabilité qu’a un navire de couler est infi-
me. Sur la base d’une analyse de risques, une analyse
risques/bénéfices est réalisée. Elle montre que le coût
d’équipement en canots de sauvetage serait économique-
ment indéfendable. Cette analyse nous conduit à conclure
que ce bateau ne devrait pas être équipé de canots. Un
ingénieur de sécurité accepterait-il cette analyse et exclu-
rait-il les canots de sauvetage dans sa conception ? La
réponse est non, si sa conception suit les règles de l’art et
cela pour une raison très simple : les calculs peuvent être
faux et, s’ils le sont, les conséquences peuvent être drama-
tiques. La barrière de sécurité additionnelle constituée par
les canots de sauvetage (ainsi que par les consignes d’éva-
cuation et toutes les autres mesures de sécurité prises) ne
doit pas être écartée, bien que les estimations de probabili-
tés montrent qu’elle n’est pas nécessaire.

L’ingénierie de sécurité suit une forte tradition, selon
laquelle on reconnaît que l’on peut se tromper, et cela, de
diverses manières :
✔ nos constructions et nos dispositifs technologiques peu-

vent être défaillants ;

✔ notre évaluation des risques et des dangers peut être
inexacte ;

✔ nos prévisions des futures technologies peuvent être
fausses.
Les ingénieurs de sécurité cherchent à mettre au point

des systèmes technologiques suffisamment robustes pour
que l’on puisse les utiliser en dépit d’erreurs potentielles.
Que les erreurs et les défaillances soient possibles (et même
attendues) est un facteur indispensable dans toute tentati-
ve pour traiter les dangers possibles des futures technolo-
gies. Même quand les prédictions sont impossibles (c’est
souvent le cas), des constructions robustes et évolutives
doivent être développées.

Ainsi, l’incertitude technologique peut être en partie
traitée par des moyens technologiques, plutôt que par le
méta-niveau de l’évaluation technologique et de l’analyse
de risques…

Note

* Professeur de philosophie et Président du département de philoso-
phie et d’histoire des technologies à l’Institut royal de technologie
(KTH) de Stockholm.
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